
 
 
 

Procès-Verbal de la Commission 
Départementale de Prévention, Médiation et 

Education 
Réunion du :  Jeudi 23 avril 2026 à 18h00 au siège du District de la Seine-Saint-Denis de football 

Président :  M. Abdelhafid HORMI. 

Présents :  M. ESCHYLLE Michel, ORTUNO Jean Claude, DAGUEMOUNE Mourad (secrétaire 
général du District), DOUCY Mathieu et DESCHAMP Guy  (lieutenant de police) 

 

Excusés :  M. MEZOUANI Mehdi et Mme. FINOTTO Sarah (Inspectrice de la SDJES) 

Secrétaire de Séance :  M. VALLEZ Alexandre 
 
 

 

1. Invitations club 
 

➢ 18h00: Match de Futsal D2 n°54779853 Sofa 93 2 - Futsal club Sevran 1 : 

La CDPME remercie  la présence de M. DAHMAN Fouad, éducateur du club de Sevran Futsal Club, 
ainsi que de M. BOUARA Ali, éducateur du club de SOFA, présent par téléphone. 

Les deux éducateurs s’accordent à dire que les événements regrettables survenus lors du match aller 
étaient dus à des comportements de supporters. Ils se déclarent prêts à mettre en place toutes les 
mesures nécessaires afin d’assurer le bon déroulement du match retour. 

Le club de SOFA a proposé, de sa propre initiative, que la rencontre se déroule à huis clos. La 
municipalité a été informée des incidents survenus lors du match aller. 

Les deux clubs s’engagent à mener des actions de prévention auprès de leurs supporters afin d’éviter 
tout nouvel incident. 

La CDPME décide que la rencontre se jouera à huis clos, avec deux arbitres officiels expérimentés. 

Le dossier est transmis à la CDA pour la désignation des arbitres. 
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➢ 18h30: Match de Seniors D2 n° 54516068 Clichois uf 1 - Vaujours fc 1:  

La CDPME remercie  la présence de M. LEGRAND Normand, éducateur du club de l’UF Clichois, et 

regrette l’absence d’un représentant du Vaujours FC. 

La CDPME s’est saisie du dossier en raison de l’enjeu important de cette rencontre et de l’affluence 

attendue, notamment avec la présence de supporters des deux équipes. 

Le club de l’UF Clichois, de sa propre initiative, mettra en place un dispositif de sécurité renforcé 

comprenant : 

• la présence de la police municipale ;  

• la présence de médiateurs (joueurs seniors) ;  

• la mise à disposition d’agents de sécurité pour chaque arbitre ;  

• la présence d’agents de sécurité dans les tribunes ;  

• la mise en place de tribunes séparées pour les supporters de Clichy et ceux de Vaujours.  

La CDPME décide que la rencontre se jouera avec trois arbitres officiels expérimentés, ainsi qu’un 

délégué officiel. 

Les trois arbitres seront à la charge de l’UF Clichois, tandis que le délégué sera pris en charge 

conjointement par les deux clubs. 

Le dossier est transmis à la CDA pour la désignation des arbitres. 

2. Organisation d’un match sensible. 
 
La CDPME rappelle aux clubs que pour l’organisation d’un match sensible, ils doivent compléter le 
dossier (disponible en cliquant ici) et le transmettre au District au moins 15 jours avant la date de la 
rencontre en question. 
 
 

 

Président 
M. Abdelhafid HORMI. 

 

           Secrétaire de Séance 
            M. Alexandre Vallez.

 

https://district93foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/98/bsk-pdf-manager/992d52b88fb91df1501a759fe1bd413a.pdf

